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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.570
 
Séance  publique du
 
29 mai 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : RD 10 - CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE
- AMENAGEMENT PAYSAGER DU CARREFOUR AVEC LE CHEMIN DE GRANET
 
Le 29/05/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 23/05/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI,
M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, M. Yannick DECARA, M.
Gerard DELOCHE, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M.
Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES,
Mme Patricia LARNAUDIE, M. Christian LOUIT, M. Henri MATAS, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M.
Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme
Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M.
Francis TAULAN, Mme Françoise TERME
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
Mlle Odile BARBAT-BLANC à M. Yannick DECARA, Mme Danièle BRUNET à M. Alexandre GALLESE, Mme Martine
FENESTRAZ à Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Laurent DILLINGER, M. Victor TONIN à M. Francis
TAULAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Chantal DAVENNE, M.
François-Xavier DE PERETTI, Mme Brigitte DEVESA, Mme Michelle EINAUDI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé
GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Fleur SKRIVAN, Mme
Marie José VALETA
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Jean CHORRO donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Jean CHORRO
           
 
Politique Publique : 05-TRAVAUX STRUCTURANTS ET D'AMELIORATION DE L'ESPACE
PUBLIC
 
OBJET : RD 10 - CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE
D'OUVRAGE - AMENAGEMENT PAYSAGER DU CARREFOUR AVEC LE CHEMIN DE
GRANET  - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Les travaux de voirie qu'ils soient relatifs à la chaussée ou à ses dépendances incombent en principe
au propriétaire. Toutefois, il apparaît que les collectivités territoriales sont fréquemment conduites à
intervenir sur un domaine public routier dont elles n'ont pourtant pas la charge, c'est notamment le cas
des communes qui, en agglomération, réalisent des travaux d'aménagement sur la voirie départementale.
 
Afin de rendre réglementaires ces interventions qui dérogent à la répartition des compétences entre
les collectivités locales sur leur domaine, le Conseil Général des Bouches-du-Rhône a élaboré des
procédures de conventionnement pour les transferts temporaires de maîtrise d'ouvrage.
 
Dans ce cadre, et compte tenu de la volonté de la Ville d'intervenir sur la RD 10 “Route de Berre”, au
niveau de son croisement avec le Chemin de Granet, il est nécessaire de procéder à l'adoption d'une
convention relative au transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage pour permettre à la Ville de réaliser les
aménagements paysagers du rond-point et du trottoir Nord Est nouvellement créés à cette intersection
avec la Route Départementale 10.
 
Cet espace de RD considéré sera réintégré après travaux dans le domaine public départemental et géré
selon les modalités décrites dans la présente convention et celles liant la ville d'Aix-en-Provence et le
département des Bouches-du-Rhône pour les dispositions habituelles d'ordre général.
 
Les aménagements réalisés par le Conseil Général ont pour objectifs de réduire la vitesse des véhicules
par la création d'un giratoire et de sécuriser le cheminement piétonnier par la création d'un trottoir, enfin
de procéder à la mise en service d'éclairage public sur ce tronçon.



 
En conséquence, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- ADOPTER la convention ci-jointe de transfert temporaire de maîtrise d'ouvrage pour des travaux
d'aménagement sur la Route Départementale 10,
 
- AUTORISER Madame le Maire ou l'adjoint délégué à signer la convention,
 
- AUTORISER Madame le Maire ou l'adjoint délégué à solliciter toutes subventions ou fonds de
concours à la Communauté du Pays d'Aix ou à tout autre organisme public,
 
- DIRE que Monsieur le Trésorier d’Aix Municipale fera recette des sommes correspondantes.
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 Présents et représentés  : 41
 Présents  : 36
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 41
 Pour  : 41
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 31/05/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 












